
L'EVALUATION DE LA QUALITE DE VIE 
 
 
La qualité de vie correspond à définir un espace consensuel qui court entre le projet 
«visée» et le projet «programmatique», soit la quête du projet idéal, projet hautement 
réaliste, comme nous venons de le dire.  
L'avantage du projet idéal est qu'il trace les modalités d'une action que l'on se donnera pour 
but d'atteindre, parce que la qualité de la vie en dépend. C'est donc dans l'analyse de la 
distance observable entre le projet idéal et le projet pratiqué que l'on va trouver les moyens 
de définir le contenu de la qualité de la vie. 
 
En fonction de cette «distance observable», on dira que la notion d'évaluation est elle-
même ambiguë : jugera-t-elle l'action au regard d'un idéal qu'elle va définir, ou se penchera-
t-elle sur les écarts par rapport à cet idéal?  
Dans le premier cas, elle désigne un degré d'atteinte, et dans le second, elle cherche à 
expliquer pourquoi cet idéal n'est pas atteint.  
Même si nous sommes conscients qu'il s'agit là d'une position qui ne reflète pas la notion 
d'évaluation dans son sens le plus strict, c'est ce dernier principe que nous retiendrons pour 
aborder la qualité de la vie. 
 
Le premier mode d'approche consiste à s'interroger sur les besoins des résidents dans la 
structure visée, sachant que ces besoins varient simultanément dans leur intensité et dans 
leur nature en fonction de l'antériorité du résident dans la structure, du degré d'autonomie, 
du degré de dépendance motrice, du degré de dépendance psychique, de l'implication 
familiale, du contexte de vie antérieure, de la qualité de l'environnement, sans être exhaustif 
à ce niveau. 
 
Le deuxième mode d'approche consiste à s'interroger sur les pratiques institutionnelles 
relayées par le personnel, en se demandant si elles sont qualitatives à différents niveaux, à 
savoir, sans être exhaustif : 
 

- le mécanisme d'intégration du résident, qu'il soit nouveau, ou déjà ancien dans 
l'établissement ; 

- le respect des modes de vie du résident ; 
- l'adéquation des principes d'animation avec les attentes et le potentiel du résident ; 
- les modalités d'intervention au niveau de l'hygiène et de la sécurité ; 
- l'intégration et la prise en considération de la famille ; 
- la prise en considération du bénévolat ; 
- la mise en place, à l'intérieur, de l'environnement extérieur ;  
- les conditions de travail ; 
- les outils pour connaître le résident depuis son entrée, et même antérieurement, et 

le suivre par la suite ; 
- l'équipe et sa cohérence opérationnelle ; 
- l'accompagnement de la fin de la vie ; 

 
L'atteinte de la qualité de vie résidera donc dans l'articulation de ces deux dimensions, entre 
besoins et pratiques, c'est-à-dire en coordonnant à ces deux niveaux les intérêts des 
acteurs concernés. 
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Thématique de l'évaluation d'un établissement 

 

Thèmes en rapport avec les besoins du résident 
 
Les attentes du résident tournent essentiellement autour du phénomène d'adaptation et de 
bien-être. L'analyse qui pourra être faite de la situation sera fonction de la dépendance ou 
de l'autonomie du résident, sachant que tout phénomène d'appropriation de l'environnement 
passe par une perception la plus objective de cet environnement. 
L'objectif visé dans l'évaluation reposant sur des thèmes qui sont autant de finalités, il est 
important de se demander quels sont les moyens à mettre en place pour faciliter l'envie du 
résident de continuer à vivre dans la structure d'accueil. 
Nous dégagerons à ce stade quatre aspects thématiques liés à la qualité de la vie, et que 
nous considérerons comme transversaux dans nos propositions d'analyse. 
 
-Appropriation de la structure d'accueil comme lieu de vie 
 
Cette thématique pose le problème de l'adaptation du résident depuis le jour de son entrée 
dans la structure jusqu'au moment où il en sort. L'adaptation est ambiguë: est-ce au 
résident de s'adapter, ou à la structure de s'adapter au résident? En effet, quel peut être le 
moyen, pour un résident, d'imposer sa personnalité au regard d'une structure souvent 
monolithique dans ses pratiques? Cette interrogation amène directement à la seconde 
thématique. 
 
-Le résident pris dans son cadre collectif 
 
Entre l'individu comme être unique et l'individu soumis à l'emprise du groupe structuré, ce 
thème doit dégager l'idée d'une personnalisation des actes accomplis en direction du 
résident. Le problème repose aujourd'hui sur la standardisation des tâches et la prise en 
charge non différenciée sur les plans technique et affectif des besoins des résidents. Cette 
standardisation a eu l'intérêt de rationaliser le travail, et parfois d'y apporter une qualité 
technique, mais en contrepartie, elle n'a pas permis de considérer l'individu comme unique, 
c'est-à-dire comme partant de sa propre identité. 
 
-Le résident appréhendé comme citoyen 
 
Cette thématique interroge en premier lieu la conception que l'on peut avoir de la personne 
dans un établissement, et tout particulièrement (mais pas exclusivement) à travers la notion 
de temps. Le temps relève d'une organisation, d'une part commune (le temps consacré à 
chacun, le temps réparti dans la semaine, le temps marqué par les événements), et d'autre 
part individuelle .(le temps que chacun met à accomplir ses actes personnels, le temps que 
chacun s'accorde à penser, à réfléchir, le temps qu'individuellement on se représente quand 
il passe...).  
La question qui se pose ici est de savoir si le temps pris sous ses différents aspects 
correspond à l'image que le résident en a lui-même. A ce niveau, le problème des rythmes 
(lever, coucher, repas...) doit être soulevé, en tant que perturbateur de la vie du résident 
(les temps de la collectivité peuvent être différents des temps individuels) et comme 
structurant sa vie (le temps des lever-coucher-repas pris comme repères). 
 
-Le résident considéré à travers la relation sociale émanant du projet de vie 
 
Le terme de relation sociale concerne aussi directement les relations établies entre les 
individus dans la structure que les relations structurelles touchant à différents types 
d'informations. L'animation de la structure d'accueil fait partie de cette thématique, mais on 
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y trouve en outre tout ce qui touche à la qualité de l'échange avec les familles et, 
éventuellement, les réseaux de bénévoles œuvrant dans la structure. 
On concevra que cette thématique à quatre niveaux n'est que l'amorce d'une série de 
questions à évaluer. Elle devra être complétée par le désir de vivre dont dépend la 
problématique structurelle. 
 

Thèmes en rapport avec les pratiques institutionnelles 
 
Nous dégagerons ici huit thèmes pour aborder le contenu de la qualité de la vie, touchant 
aussi bien aux mécanismes d'animation qu'aux pratiques d'équipe. 
 
-L'accueil comme mécanisme d'intégration 
 
Au même titre que l'animation intègre le résident, l'accueil permet de développer un désir de 
vivre dans la structure. Il faudra s'interroger sur des pratiques « d'accueil permanent » (le 
matin, au moment des repas, pour des renseignements...), mais aussi sur des pratiques qui 
touchent au jour de l'entrée, et même avant le moment de l'entrée du résident dans sa 
résidence. 
 
-Les pratiques du quotidien et le respect de la vie du résident 
 
Cette thématique interroge sur l'évolution du résident dans la structure. On sait que de la 
répétition naissent les habitudes, et des habitudes les actes mécaniques. Cette évidence 
contribue directement à occulter le résident comme « personne » pour en faire un « objet de 
travail », avec, de ce fait, des contraintes plus limitées. Ce thème questionnera les pratiques 
du personnel sur la notion de respect qu'elles accordent au résident (façon de l'aborder, 
maintien de son autonomie, respect de ses rythmes...). 
 
-La conception de l'animation 
 
L'animation est un sujet complexe qui demande à être défini à travers les convictions que 
l'on en a. La qualité de la vie est directement liée à ces conceptions dès lors que l'animation 
peut rythmer le temps, développer le maintien physique, préserver la mémoire, ou tout 
simplement être considéré comme un élément du « désir de vivre ».  
Au niveau de ce thème, l'évaluation portera non seulement sur les pratiques mais aussi sur 
le potentiel institutionnel à développer de nouvelles pratiques, et encore sur les orientations 
« philosophiques » qui lui sont sous-jacentes. 
 
-La famille dans ses rôles 
 
Les relations entretenues entre le personnel et les familles reposent trop souvent sur une 
ambiguïté qui impose impérativement que l'on s'interroge sur leur sens. La famille, si elle 
existe, joue un rôle spécifique dans la structure, différent selon qu'il concerne le résident ou 
le personnel. C'est la coordination de ce rôle qui doit ici être envisagée. 
 
-L'ouverture de la résidence sur le monde extérieur 
 
Cette thématique pose de façon large la question de l'intervention des bénévoles au sein de 
la structure d'accueil, mais touche aussi à tout ce qui concerne des pratiques 
intergénérationnelles. Au-delà d'une complémentarité qui peut exister entre les bénévoles et 
les professionnels, c'est son sens spécifique qui est évalué dans ce contexte. 
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-Le suivi qualitatif du résident dans la structure 
 
Ce thème pose la question des outils mis à disposition du personnel pour connaître le 
résident, et lui assurer une qualité dans le suivi relationnel permettant la construction du 
"lien social" Les outils mis à disposition doivent être analysés, mais pour cela, ils se doivent 
d'être clairement identifiés, donc formalisés. Il est bien évident qu'une telle thématique 
débouche sur des questions d'organisation du travail. 
 
-L'équipe dans ses pratiques 
 
L'accompagnement du résident en fin de vie doit être une réalité permanente qui ne peut en 
rien laisser présupposer qu'il ne reste plus rien à faire pour le résident. Au contraire, tout le 
travail à accomplir relève d'une organisation précise où les décisions prises le sont 
ensemble. Ainsi la coordination de l'équipe, les transmissions et les échanges en général 
deviennent l'objet d'un souci permanent, et contribuent à la construction de la qualité de la 
vie. 
 
-L'accompagnement de la fin de la vie 
 
La mort est une réalité quotidienne dans une maison de retraite, mais pas plus que ne l'est 
la vie qui continue. La vie et la mort sont deux réalités structurelles qui se côtoient. Cet 
accompagnement est donc un thème de l'évaluation au sens où il traduit un état d'esprit 
dans la structure qui peut faire l'objet d'une réflexion. 
 
 

METHODES D'EVALUATION ET CHOIX THEMATIQUES 
 
Chacune des grilles (voir en fin d'exposé) a été conçue pour que ce qui nous semble relever 
de la qualité de la vie implique une réponse positive, à moins que nos commentaires y 
apportent des nuances. Ainsi on pourrait penser qu'une dominante de "oui" entraîne, ipso 
facto, une qualité de vie certaine dans un établissement.  
Tel ne sera pas aussi simplement le cas dans la mesure où répondre négativement à 
certaines questions ne peut être compensé à un autre niveau par des réponses positives, 
d'où l'intérêt d'éviter le piège de la notation.  
Cela signifie aussi que toute réponse négative doit faire l'objet d'une analyse approfondie et 
ne pas se trouver occultée par des réponses positives dont il est toutefois attendu qu'elles 
soient quantitativement supérieures. 
 
Parallèlement d'ailleurs, on pourrait dire qu'une réponse positive qui ne l'est que parce que 
c'est une habitude dans le «faire» au sein de l'établissement, ne relève pas dans ce cas 
d'un critère de «bonne» qualité. En effet, nous défendrons l'idée que la qualité ne sera 
vraiment bonne que si une pratique est comprise par celui qui en a la charge, ce qui exclut 
tout acte mécanique, trop assimilable à l'institutionnalisme. 
 
Cinq thèmes ont été retenus dans un cadre opérationnel, touchant directement à la vie dans 
les structures d'accueil pour personnes âgées, en fonction des pratiques du personnel, du 
respect de la vie individuelle et de la préservation du désir de vivre du résident. Ce choix 
semble recouvrir les préoccupations actuelles de tous ceux qui vivent dans des structures 
d'accueil pour personnes âgées, soit comme résidents, soit comme personnels, incluant à 
ce niveau la direction, le corps médical et paramédical, ainsi que les familles et les 
bénévoles. 
 
La première préoccupation sociale de ceux qui ont la responsabilité d'un établissement 
concerne à la fois les motivations au travail du personnel et la participation aux activités de 
la part des résidents. 
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La seconde préoccupation touche à l'hygiène de l'établissement, dont on sait qu'elle est le 
miroir des images véhiculées à l'extérieur. On n'oubliera pas non plus de préciser qu'elle est 
une nécessité pour la prévention des maladies et la santé individuelle des résidents, 
population à haut risque s'il en est. Il ne faudra toutefois pas confondre un établissement 
accueillant des personnes âgées avec un hôpital où les critères d'hygiène sont encore 
différents. Ceci doit être dit sans ambiguïté, sachant que nombre d'établissements sont 
aujourd'hui gérés par des infirmières qui pourraient, parfois, ne pas toujours faire la 
différence entre les deux types de structures. 
 
La troisième préoccupation est directement liée à l'accueil pris dans son sens le plus large, 
c'est-à-dire incluant des notions comme l'animation et le travail quotidien. L'accueil est 
déterminant parce qu'il produit un certain nombre d'images (images premières, pourrait-on 
dire) qui véhiculeront des représentations tant de la part du résident que de toute autre 
personne (dont les familles) venue de l'extérieur.  
Nous évoquerons ici la famille car tous les praticiens connaissent son influence sur le 
résident. De cette famille peut dépendre une bonne ou une mauvaise adaptation du résident 
dans l'établissement. On sait de surcroît que la famille est souvent culpabilisée par le fait 
d'avoir dû mettre son aîné en maison de retraite, aussi est-il nécessaire de la rassurer en lui 
montrant que celui-ci y est bien accueilli 
 
Des réponses en cinq thèmes 
 
De ces trois préoccupations majeures, dont nous ne prétendons pas qu'elles soient les 
seules, nous avons tiré les cinq thèmes annoncés plus haut, qu'il nous appartient désormais 
d'analyser de façon synoptique, avant de proposer des solutions bâties à la fois sur les 
pratiques en vigueur dans les établissements, et sur la notion de « qualité de la vie ». 
 
L'accueil 
 
La définition de l'accueil ne saurait être monolithique. Nous avons vu plus haut que nous 
l'avons considéré comme relevant de la notion «d'être accueillant», ce qui l'installe dans un 
état d'esprit où domine la permanence du quotidien. L'accueil envisagé dans ce cadre se 
situe à trois niveaux : accueillir avant l'arrivée de la personne âgée, l'accueil administratif, et 
la façon dont s'effectue le premier contact. 
 
On sait que l'accueil «avant l'entrée» n'est pas chose courante, bien que chacun 
reconnaisse son intérêt pour la qualité de l'intégration. 
 
On essaiera, dans cette approche de la qualité, de savoir si l'établissement d'accueil prévoit 
des modalités spécifiques pour que le futur résident puisse se faire une idée de la vie qui 
l'attend, et, parallèlement, supprimer (au moins en partie) l'angoisse liée à son passage en 
institution. A un autre niveau, on s'interrogera sur ce que peut apporter d'intéressant un 
livret d'accueil, c'est-à-dire dans un contenu autre qu'administratif ou relevant du prospectus 
publicitaire. 
 
En lien direct avec un accueil préalable, on s'interrogera sur la diffusion auprès du 
personnel de l'information des données recueillies, mais aussi sur l'investissement de 
l'équipe pour prendre en compte les informations recueillies. 
 
L'accueil administratif ne sera pas étudié dans son contenu légal, sachant que tous les 
établissements accueillant des personnes âgées sont soumis à des règles sinon identiques 
du moins très proches. Par contre, les conditions «psychologiques» de cet accueil ne sont 
pas sans répercussions sur l'intégration du résident, selon qu'il se sentira plus ou moins 
«hospitalisé» ou encore «inséré» dans un mécanisme administratif pouvant le traumatiser 
suivant les représentations qu'il en a ou que son environnement en a. 
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Le premier contact est directement articulé sur l'accueil administratif, bien que l'on puisse 
aussi l'appréhender à un autre niveau. Tout, ici, est encore une question d'image produite 
par les pratiques. Ainsi, recevoir dans le hall, au secrétariat ou encore dans la chambre 
(l'appartement), produira des représentations conscientes ou inconscientes différentes. On 
sait par ailleurs que les rapprochements à faire entre un nouvel entrant et l'ensemble des 
résidents peuvent très bien relever du premier contact. Enfin, on considérera qu'un premier 
contact effectué dans un contexte de «fête», ou tout au moins de convivialité particulière, 
pourrait être plus valorisant dans le cadre d'une recherche de la qualité de la vie. 
 
Appropriation du lieu, entre espace personnel et collectif 
 
L'appropriation d'un lieu relève d'une globalité environnementale et relationnelle, qui 
demande de se pencher non seulement sur le lieu de vie intime (la chambre ou 
l'appartement), mais aussi sur le lieu de vie collectif (l'établissement dans toutes ses 
définitions). En parallèle doivent être étudiées les modalités qui lient ces différents lieux, à 
savoir le mécanisme de communication dans ses multiples formes. 
Le lieu de vie intime repose sur un cadre qui rappelle tout ce qui a constitué la vie 
personnelle du résident en tant que citoyen. Si nous revenons sur le terme de citoyen que 
nous avons déjà utilisé, c'est parce qu'il correspond à un système de vie sociale qui trace 
les caractéristiques de certains liens entre l'individu et les lois régissant les constructions 
sociétales. Prise sous cet angle, la citoyenneté définit des droits et des devoirs que l'on peut 
observer dans le microcosme d'établissements tels que ceux qui accueillent des personnes 
âgées. 
 
La citoyenneté se trouve de fait au carrefour de l'individuel et du collectif, où toute personne 
peut émettre un avis, avoir des opinions, ou encore avoir des pratiques qui lui sont 
spécifiques, tout en restant tributaire de lois morales et d'un contexte environnemental 
donné, fait de permissions et d'une éthique.  
Il en est ainsi dans une structure d'accueil pour personnes âgées qui accepte l'expression 
de l'individu parce qu'il y est «chez lui», mais aussi qui exige un système relationnel 
empreint des contraintes d'une collectivité. 
La qualité de la vie s'appréciera sur ce contexte où le «chez soi» (la chambre du résident) 
est aussi «chez eux» (l'ensemble des résidents) et «chez les autres» (le personnel et ceux 
qui dirigent l'institution). Dans un tel cadre, la qualité de la vie sera marquée par des gestes 
de base de la part des autres pour que «chez eux» puisse préserver l'intimité du «chez soi». 
Le «chez soi» doit rassembler l'ensemble des caractéristiques liées à l'autonomie affective 
et sociale, mais aussi physique et psychique. 
 
Animation et interventions externes 
 
L'animation en tant que telle sera considérée dans son sens le plus large, à savoir comme 
outil d'insertion au quotidien et de promotion du désir de vivre. Partant de là, on impliquera 
tous les acteurs dans la recherche d'une pratique, du personnel jusqu'aux bénévoles, en 
passant par les familles, sans oublier les résidents eux-mêmes. 
 
Un tel thème se doit de s'interroger sur les modalités qui permettent aux différents acteurs 
de se rencontrer pour être concernés de façon coordonnée. On se demandera notamment 
comment les liens peuvent se constituer entre l'intérieur de l'établissement et l'extérieur. Les 
associations de bénévoles, mais aussi la création de contacts intergénérationnels sont 
particulièrement mis en relief.  
L'analyse de ce thème doit mettre en évidence une qualité de la vie basée sur la lutte contre 
l'isolement des établissements d'accueil pour personnes âgées, qui a souvent trop tendance 
à les marginaliser au regard du monde extérieur. 
 
A un autre niveau, c'est la valorisation du résident qui est concernée, avec l'évocation de 
son potentiel à toujours représenter « quelqu'un» aux yeux des autres et de lui-même, à 
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l'intérieur comme à l'extérieur de la structure. On ne pourra, a ce stade, éviter de parler des 
images dévalorisantes que la société pose sur la vieillesse, comme de celles de même 
nature que la personne âgée pose sur elle-même. 
 
Dans le cadre d'une recherche de la qualité de la vie, le personnel sera désigné comme le 
moteur des activités d'animation. De ce fait, il sera au centre de ce type d'évaluation. On 
essaiera notamment de voir comment il organise le temps au sein de l'établissement, tant 
pour ce qui est du temps quotidien (animation visant à occuper) qu'en ce qui concerne un 
temps à long terme prenant en considération la notion de «week-end» (et particulièrement 
de dimanche) ou de fêtes (nationales ou religieuses). 
 
Pratiques du personnel et respect de la vie individuelle 
 
Le respect de la vie individuelle consiste à maintenir le résident dans son statut de citoyen, 
avec tous ses droits, mais aussi ses devoirs, même si l'un et l'autre peuvent être soumis à 
des altérations du fait du contexte.  
C'est justement ce contexte qu'il s'agit de limiter dans les conséquences qu'il induit, en 
faisant en sorte que l'institutionnalisme ne prenne le dessus. 
Les «pratiques» du personnel sont cernées ici dans le contexte du savoir-faire confronté 
aux besoins des résidents et à la nécessité de préserver le plus longtemps possible leur 
autonomie. Pour ce faire, l'analyse des «capacités à continuer à faire» du résident sont 
nécessaires, de façon à les identifier et à les entretenir.  
Le désir du résident doit aussi être pris en considération dans le sens d'une «sollicitation à 
faire», indépendamment d'une animation qui relève d'une autre thématique précédemment 
abordée. 
 
On acceptera, dans ce contexte, l'idée d'une prise en charge individualisée du résident, 
sachant que tout ceci doit correspondre à un accompagnement qui laisse le plus grand 
degré de liberté possible à ce résident. L'accompagnement est pris dans sa signification la 
plus large, c'est-à-dire avec l'idée qu'il respecte les croyances de chacun, voire sollicite ces 
croyances si elles finissent par s'estomper pour cause de contexte institutionnel. On peut, à 
ce niveau, introduire le mécanisme d'accompagnement de la vie, thème dont on a déjà dit 
qu'il était central en maison de retraite. 
 
Implication du personnel et organisation du travail 
 
Aborder l'implication du personnel est un thème délicat car il touche très directement soit 
des convictions, soit des pratiques faites d'habitudes, soit encore des zones d'ombres qu'on 
ne souhaite pas éclairer. Ce thème aborde aussi des motivations qui sont parfois davantage 
d'ordre financier que de l'ordre de l'intérêt au travail.  
Ce constat ne saurait toutefois signifier qu'il y a antinomie entre le fait d'être payé pour un 
travail, et l'intérêt que l'on porte à ce travail, même quand il s'agit d'un travail social. 
 
L'analyse d'un tel thème passe par l'observation de la qualité de la vie qui se fonde sur les 
modalités d'une participation. 
 
On aura compris que la participation dépend autant des capacités individuelles à participer 
(ou non) que d'influences de groupe . De ce fait, l'organisation du travail est directement 
concernée, avec des choix d'équipe (équilibre entre les affinités personnelles et le 
phénomène «leader») et une réponse à des attentes du personnel. 
 
Partant de cette approche différenciée du réel et de la réalité, on dira que l'idéal et le 
théorique se rejoignent dans des pratiques diversifiées, ce qui nous fait argumenter en 
faveur d'une recherche permanente de situations idéales de façon à se rapprocher le plus 
possible de pratiques réalistes.  
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Nous sommes, à ce niveau, dans le cadre d'une analyse des écarts (entre réel et réalité) qui 
définit le sens d'une qualité de la vie. 
 
Le guide de présentation 
 
Créer un guide d'entretien préalable pour présenter la structure. On trouvera à ce niveau a 
minima :  
 

- la remise d'un livret d'accueil qui devra être commenté ;  
- la présentation du projet de vie, s'il existe, dans les termes suivants: le maintien de 

l'autonomie en sollicitant le futur résident dans les tâches de son quotidien, s'il est 
capable de les accomplir encore, et s'il en avait l'habitude; l'ouverture de la structure 
sur la ville, en précisant qu'une maison de retraite est avant tout une structure où 
l'on entre et sort librement ; 

- le rappel de la contrainte de la collectivité, mais en spécifiant que la vie en commun 
a aussi un côté rassurant, et permet des activités communes ; 

- la professionnalité du personnel, mais aussi ce que le personnel attend du résident 
en matière de participations ; 

- le règlement interne (si nécessaire à ce stade) ; 
- les aspects sanitaires, avec l'entourage paramédical (infirmière, si elle existe dans la 

structure) et médical (choix du médecin traitant). Si une structure de kinésithérapie 
existe, elle peut être mentionnée à ce niveau ; 

- la présentation des résidents dans ses grandes lignes, avec, si tel est le cas, une 
mention spéciale pour ceux qui viennent du même quartier ou de la même commune 
que le futur résident ; 

- la mise à disposition des salles collectives et ce qu'on y fait ; 
- la liberté d'amener les meubles personnels et/ou de faire soi-même la décoration de 

la chambre (si tel est le cas). Mentionner, dans ce dernier cas, si le résident peut 
bénéficier d'une aide au sein de l'établissement (autre résident, ou personnel 
d'entretien) ; 

- la possibilité de recevoir (familles, invités divers, amis) et dans quelles conditions. 
 

 8



LES GRILLES D'EVALUATION 
 
Grille n° 1. Evaluation de l'accueil préalable 
 

N° Questions Oui Non 
1 Une personne rend visite au futur résident avant son entrée   
2 Les futurs résidents bénéficient tous d'une visite préalable   
3 La personne qui rend visite devient par la suite un référent   

4 La personne qui rend visite fait ensuite un compte rendu à
l'ensemble du personnel 

   

5 Le guide d'entretien utilisé pour la visite à domicile a été 
élaboré en équipe   

6 Une personne contacte la famille avant l'entrée du résident   
 
Grille n° 2 : Grille d'évaluation de l'accueil administratif  
 
Les questions 1 et 2 portent sur le moment, en terme d'opportunité, où le dossier 
administratif est rempli. On sait qu'un tel dossier sera considéré comme institutionnalisant 
s'il est rempli dès l'entrée, en produisant des images administratives du lieu de vie, 
dépersonnalisant ainsi l'acte d'accueil. 
 

N° Questions Oui Non 

1 Le dossier administratif est rempli dans les jours qui suivent l'entrée
dans l'établissement 

   

2 Un dossier administratif est rempli avant l'entrée   
3 Le dossier administratif est rempli au secrétariat (ou assimilé)   

4 Le dossier administratif est rempli dans la chambre (appartement)
du résident 

   

5 Le dossier administratif est accompagné d'un document écrit de
type « règlement interne ", et/ou «contrat" 

   

6 Le dossier administratif est rempli par le secrétariat ou la direction   
7 La famille reçoit un document avant l'entrée du résident   
8 Il existe un livret d'accueil dans l'institution   
9 Le livret d'accueil donne les grands principes du projet de vie   

 
 
Grille n° 3 : Grille d'évaluation du premier contact  
 
Un certain nombre de questions de cette grille recoupent la grille de l'accueil administratif, 
ce qui permet de les croiser pour une analyse plus fine. 
 

N° Questions Oui Non 
1 Le premier contact du résident est le hall d'entrée   
2 Le premier contact du résident est sa chambre (appartement)   
3 Le premier contact du résident est le bureau directorial   
4 Le premier contact du résident est un lieu spécialement prépare   
5 Le premier accueil est fait par le directeur(trice)   
6 Le premier accueil est fait par le secrétariat (ou secrétaire)   

7 Le premier accueil est fait par la personne qui a rendu visite
préalablement   

8 Le premier accueil est fait par l'infirmière   
9 Le premier accueil est fait par le personnel non encadrant   
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10 Le premier accueil est fait par d'autres résidents   
11 Le premier accueil est fait par la famille du résident   

12 Le premier accueil est fait par l'ensemble du personnel
(simultanément ou successivement dans la journée)   

13 Le premier accueil donne lieu à une pratique spécifique   

14 

Si tel est le cas : 
- au moment de l'entrée du résident 
- quelques heures (ou instants) après l'arrivée 
- au moment du repas 

  

15 

Le personnel note les raisons de la venue du résident à partir : 
- de ce qu'il en dit 
- de ce qu'en dit sa famille 
- de ce qu'en dit le corps médical 
- de ce que chacun en dit 

  

 
 
Grille n° 4. Evaluation de la vie individuelle 
 

N° Questions Oui Non 
1 Le futur résident visite l'établissement avant son entrée   

2 Le futur résident passe quelques heures dans l'établissement
préalablement à son entrée   

3 Le futur résident passe une ou plusieurs journées dans
l'établissement avant son entrée   

4 Le futur résident vient à titre d'essai   

5 Le futur résident est mis en contact avec d'autres résidents de la
structure 

   

6 Un rapprochement est effectué entre le quartier ou la commune où
vit le futur résident et les résidents de la structure   

7 Une clef de chambre (appartement) est remise au résident   
8 Le résident possède un placard ou un meuble fermant à clef   

9 Le résident a à sa disposition le nécessaire pour assurer seul
l'entretien de sa chambre   

10 Le résident a à sa disposition des articles de vaisselle et les
moyens de faire chauffer des plats   

11 Le résident peut avoir un animal domestique dans sa chambre (ou
dans l'établissement) 

   

12 Le résident peut avoir des plantes dans sa chambre   

13 Le résident a toute liberté pour décorer sa chambre (peintures,
tapisserie, cadres) 

   

14 Le résident peut amener ses meubles personnels dans sa chambre   

15 Le résident possède sa boîte à lettres personnelle   
 
 
Grille n° 5. Evaluation de la vie collective 
 

N° Questions Oui Non 

1 Les résidents (ou des délégués) participent à l'élaboration des menus   
2 Les résidents participent à la mise des couverts   
3 Les résidents participent au service de table   
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